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ART. 29 N° 983

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 avril 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 857) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 983

présenté par
M. Prud'homme, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 29

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous nous opposons au durcissement de la législation qu'impose le 
Gouvernement, notamment par la réduction des délais pour l'obtention de cartes de séjour 
temporaires accordée à l'étranger qui vient en France, dans le cadre d'une convention de stage visée 
par l'autorité administrative compétente.


